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Décret Pacte : publication des annonces
légales par les services de presse en ligne

A compter du 1er juillet 2021, l’insertion d’une annonce légale portant sur les sociétés et fonds
de commerce dans la base de données numérique centrale sera possible par un Service de
presse en ligne (SPL) et non plus seulement par une publication de presse.

Afin de moderniser les conditions de publication des annonces judiciaires et légales et de baisser les
coûts, l’article 3 de la loi Pacte no 2019-486 du 22 mai 2019 a modifié l’article 1er de la loi no 55-4 du
4 janvier 1955 et étendu l’habilitation à publier ces annonces aux services de presse en ligne (SPL), alors
qu’actuellement elle est réservée aux publications de presse papier (L. no 55-4, 4 janv. 1955, art. 1er, mod.
par L. Pacte, art. 3 : v. BAG 131, « Loi Pacte : les annonces judiciaires et légales pourront être publiées
par les services de presse en ligne », p. 6).

L’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 prévoit que dans chaque département, et sauf pour les annonces
devant paraître au Journal officiel ou à ses annexes, les annonces exigées par les lois et décrets doivent
être insérées, à peine de nullité de l’insertion, nonobstant les dispositions contraires de ces lois et
décrets, dans une publication de presse ou un SPL. L’insertion des annonces relatives aux sociétés et
fonds de commerce dans les publications de presse ou les SPL doit être complétée par une insertion dans
une base de données numérique centrale, dans des conditions définies par le décret no 2012-1547 du
28 décembre  2012,  relatif  à  l’insertion  des  annonces  légales  portant  sur  les  sociétés  et  fonds  de
commerce dans une base de données numérique centrale.

Le décret du 16 avril 2021 modifie ce décret du 28 décembre 2012, afin de tirer les conséquences de
cette extension d’habilitation aux SPL et substitue aux termes de « journal d’annonces légales » ou de
« journal habilité à recevoir des annonces légales » les termes de « support habilité à recevoir des
annonces légales » (D. no 2012-1547, 28 déc. 2012, art. 1er à 4 et 6, mod. par D., art. 1er à 5).

La  base  de  données  numérique  centrale  contiendra,  à  compter  du  1er  juillet  2021,  l’ensemble  des
annonces publiées dans les supports habilités à recevoir des annonces légales relatives aux sociétés et
fonds de commerce, notamment celles prévues par le code de commerce en matière de constitution, de
fonctionnement, de modification ou de dissolution des sociétés, y compris celles prévues par son livre VI
relatif  aux difficultés des entreprises, à l’exclusion des mesures de publicité propres aux personnes
physiques prévues par le chapitre III du titre V en matière de faillite personnelle et d’interdiction de
diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise (D. no 2012-1547, 28 déc. 2012, art. 1er, mod. par
D., art. 1er).

Ces nouvelles dispositions entreront en vigueur le 1er juillet 2021 (D., art. 6).
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D. no 2021-462, 16 avr. 2021 : JO, 18 avr.

Edith Dumont,
Dictionnaire permanent recouvrement de créances et procédures d’exécution

Éditions Législatives – www.elnet.fr
Article  extrait  du  Bulletin  d’actualité  des  greffiers  des  tribunaux  de  commerce  n°  150,
mars 2021 : www.cngtc.fr

Déjà habilité à passer les annonces légales en ligne depuis le courant de l’année 2020, l’Echo du
mardi a fait le choix de basculer entièrement sur le numérique, début 2021, afin de répondre aux
attentes de ses clients juridiques en matière de dématérialisation des AL et autres AO et
adjudications.

Webinaire : la justice économique mobilisée
pour prévenir les difficultés des entreprises

Au cours du webinaire organisé par Infogreffe et le CNGTC à la suite de la remise du rapport
« Justice économique », tous les intervenants ont conseillé aux chefs d’entreprise d’anticiper
les difficultés et d’utiliser les procédures préventives souples et confidentielles.

Dans le contexte de crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19 et à la suite de la remise du rapport
« Justice économique » (v. ci-dessus, « Rapport sur la justice économique : les greffiers au cœur de la
prévention », p. 1 et « Rapport Richelme : l’information sur la prévention, « grande cause nationale » »,
p. 3), Infogreffe et le Conseil national des greffiers des tribunaux de commerce (CNGTC) ont organisé, le
11 mars 2021, un webinaire afin d’apporter aux chefs d’entreprise des conseils concrets et des solutions
clés en main pour mieux évaluer leur situation et prévenir au maximum leurs défaillances. Ce webinaire
s’est  déroulé autour de trois  tables rondes sur les thèmes déclinés ci-dessous et  s’est  conclu avec
l’intervention  d’Agnès  Pannier-Runacher,  ministre  déléguée  auprès  du  ministre  de  l’économie,  des
finances et de la relance, chargée de l’industrie.

Les défis du chef d’entreprise en temps de crise : mieux les comprendre pour mieux les relever
Pascal  de  Izaguirre,  président-directeur-général  de  Corsair  International,  a  témoigné  du  poids  des
responsabilités et de la solitude extrême qui pèsent sur le chef d’entreprise confronté aux difficultés,
mais aussi de l’importance de l’accompagnement et de l’aide apportée notamment par le mandataire ad
hoc, le conciliateur, l’avocat spécialiste en restructuration, la banque d’affaires…. Ce travail d’équipe a
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permis, dans son cas, d’aboutir à une réussite collective.
Georges Richelme a rappelé les principaux constats de la mission « Justice économique », dont il a été le
rapporteur. En 2018 et 2019, il a été dénombré 45 000 procédures collectives, mais seulement 4 000
procédures de prévention ; en outre, 90 % des entreprises ne pensent pas à la prévention. Il a insisté sur
la méconnaissance par les entrepreneurs des procédures existantes, sur la difficulté de s’y retrouver
(mandat ad hoc, conciliation et sauvegarde) et le coût de la prévention. Selon lui, le sujet majeur est
avant tout l’accès à l’information sur la prévention, laquelle doit être cohérente, lisible et grand public.
Louis Margueritte, directeur de cabinet du ministre délégué en charge des PME, considère qu’il faut
simplifier et identifier l’accès à ces procédures. Parmi les solutions proposées, il a listé la forfaitisation de
leur  coût,  la  protection  des  cautions  et  la  systématisation  de  la  procédure  de  rétablissement
professionnel.

Le tribunal de commerce : premier refuge des entreprises en difficulté ?
Sonia Arrouas, présidente de la Conférence générale des juges consulaires et présidente du tribunal du
commerce d’Evry, a mis en avant la confidentialité attachée à l’analyse de la situation de l’entrepreneur.
Elle a, en outre, rappelé que le chef d’entreprise peut choisir le mandataire judiciaire dont les honoraires
sont vérifiés par le président du tribunal de commerce et validés par le dirigeant. Elle a, enfin, indiqué
que les indicateurs révélaient actuellement une baisse des procédures collectives et une hausse des
mandats ad hoc.
Sophie Jonval, présidente du CNGTC, a rappelé que la profession, avec ses 232 greffiers des tribunaux de
commerce et ses 2 000 collaborateurs, assure un accueil physique sur tout le territoire et que, pendant le
confinement, les outils digitaux ont pris le relais pour assurer la continuité de la justice. Elle a annoncé
que les greffiers sont prêts à répondre aux chefs d’entreprise et à renforcer les équipes si besoin afin de
ne pas allonger les délais.
Hélène Bourbouloux, administrateur judiciaire et associée gérante du cabinet FHB, a expliqué qu’avec la
crise  sanitaire  les  sollicitations  ont  été  nombreuses,  car  toutes  les  entreprises  sont  devenues  des
entreprises  en  difficulté  et  que  de  nouvelles  missions  sont  apparues,  telles  que  négocier  avec  les
bailleurs. Selon elle, la consolidation des entreprises devrait se lisser sur 10 à 15 ans.

Évaluer et prévenir : les professionnels et les outils à la disposition du chef d’entreprise
Didier Oudenot, président honoraire du CNGTC et membre de la mission « Justice économique », a
recommandé l’utilisation des outils digitaux élaborés et proposés par les greffiers des tribunaux de
commerce  (Monidenum,  Indicateur  de  performance  de  l’entreprise,  Tribunal  digital  :  v.  ci-dessus,
« Rapport sur la justice économique : les greffiers au cœur de la prévention », p. 2).
Lionel Canesi, président du Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables, a rappelé que la mission
de  sa  profession  est  d’analyser  les  comptes,  de  présenter  un  prévisionnel  de  l’entreprise  et
d’accompagner vers les procédures de prévention. Il pense qu’il n’y aura pas de vague de défaillances
d’entreprises, mais une économie résiliente qui verra les entreprises se transformer et s’adapter.
Selon Antoine Diesbecq, avocat au barreau de Paris, associé du cabinet Racine et membre du comité
scientifique d’APESA, la démarche consistant à détecter les difficultés, à les diagnostiquer et à les traiter
est essentielle. Elle est plus rapide pour les TPE que pour les PME. Il considère que l’outil CIP (centre
d’information sur la prévention des difficultés des entreprises) fonctionne bien et que l’association d’un
expertcomptable,  d’un avocat et d’un juge consulaire n’étant plus en exercice permet d’établir  une
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préconisation en 30 minutes et d’avoir une vision positive.

Conclusion par Agnès Pannier-Runacher
La ministre déléguée auprès du ministre de l’économie,  des finances et  de la  relance,  chargée de
l’industrie  a  confirmé  que  le  gouvernement  va  s’inspirer  des  propositions  du  rapport  «  Justice
économique », notamment la création d’un portail d’information unique. Elle a annoncé que les travaux
de  rapprochement  entre  le  dispositif  «  Signaux  Faibles  »  et  celui  des  greffiers  des  tribunaux  de
commerce ont  déjà  commencé.  Elle  est  favorable  à  la  réduction et  à  la  forfaitisation du coût  des
procédures  préventives,  mais  elle  attend  les  propositions  du  Conseil  national  des  administrateurs
judiciaires et mandataires judiciaires.

Edith Dumont,
Bulletin d’actualités des greffiers

Éditions Législatives – www.elnet.fr
Article  extrait  du  Bulletin  d’actualité  des  greffiers  des  tribunaux  de  commerce  n°  150,
mars 2021 : www.cngtc.fr

Rapport sur la justice économique : les
greffiers au cœur de la prévention

Le rapport sur la justice économique met en évidence l’expertise des greffiers des tribunaux de
commerce en matière de prévention des difficultés des entreprises et  l’efficacité de leurs
services dédiés à l’accompagnement des chefs d’entreprises et des justiciables.

La mission ‘Justice économique’, créée en raison de la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19 afin
d’améliorer la prévention des difficultés des entreprises et l’accompagnement des entrepreneurs, a remis
son rapport, le 19 février 2021, à Eric Dupond-Moretti, ministre de la justice, Bruno Le Maire, ministre
de l’économie, des finances et de la relance, Agnès Pannier-Runacher, ministre déléguée, chargée de
l’industrie et Alain Griset, ministre délégué, chargé des petites et moyennes entreprises (Rapport de la
mission « Justice économique », Min. de la justice, sous la direction de Georges Richelme, 19 févr. 2021).
Le rapport  dresse un constat  des outils  de prévention mis à disposition des chefs d’entreprises et
s’agissant  des  procédés  d’autodiagnostic,  il  mentionne  tout  particulièrement  les  outils  élaborés  et
proposés  par  les  greffiers  des  tribunaux  de  commerce.  Par  ailleurs,  parmi  ses  recommandations
intéressant la profession, il faut souligner le rapprochement avec le dispositif de détection « Signaux
Faibles » mis en place dans certaines administrations et la création d’une cellule de prévention dans
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chaque tribunal de commerce.

Les services des greffiers dédiés aux entreprises et justiciables

Monidenum

Le service d’authentification Monidenum gratuit  et  sécurisé permet à  toute personne d’activer  son
identité  numérique  et  de  s’authentifier  sur  les  services  digitaux  partenaires.  Pour  le  dirigeant
d’entreprise,  le service opère un rapprochement avec le Registre du commerce et des sociétés,  lui
permettant  d’agir  en  son  nom en  toute  sécurité.  Monidenum est  le  service  d’authentification  des
justiciables utilisé par le tribunal digital et il est juridiquement opposable.

Ouvert avant la crise sanitaire, le service Monidenum compte déjà plus de 180 000 inscriptions. Il permet
d’accéder à un espace personnel dédié et à des services dématérialisés, comme l’accès gratuit au Kbis de
l’entreprise, ainsi qu’à l’indicateur de performance des entreprises déjà disponible pour plus d’1 500 000
entreprises.

Indicateur de performance de l’entreprise

L’indicateur de performance de l’entreprise,  mis à disposition du chef  d’entreprise gratuitement et
confidentiellement,  via  son  espace  numérique  monidenum.fr,  lui  permet  d’évaluer  les  risques  de
défaillance de son entreprise.

Déployé  dans  les  greffes,  l’indicateur  de  performance  utilise  les  techniques  de  l’ingénierie  des
fonctionnalités ‘feature engineering’. Il s’agit d’un processus d’utilisation des connaissances du domaine
de la difficulté des entreprises par les greffes, afin d’extraire des fonctionnalités à partir de données
brutes, via des techniques d’exploration de données.

L’analyse  porte  sur  plus  de  700  critères  pour  chaque  évaluation  :  CA,  résultat,  effectif,  données
structurelles, localisation, activité, trésorerie, cash-flow, ratio d’endettement global, ratio d’autonomie
financière…

L’expertise des greffes est indispensable pour planifier, cibler, collecter et analyser les données et les
rendre exploitables  pour le  modèle.  Ces actions permettent  alors  aux greffiers  de transformer des
données brutes en la forme la plus appropriée pour l’algorithme spécifique d’apprentissage,  dit  de
‘Machine Learning’, et d’analyse prédictive, déployé dans les greffes.

Ces fonctionnalités sont utilisées pour améliorer les performances des algorithmes d’apprentissage et,
par  conséquent,  la  pertinence  du  modèle  déployé,  lequel  augmente  plutôt  qu’il  ne  remplace  les
compétences humaines.

L’indicateur de performance de l’entreprise peut également être utilisé par le juge de la prévention sur
son  portail  digital  pour  détecter  et  analyser  les  difficultés  des  entreprises  et  rencontrer  le  chef
d’entreprise, lors d’un rendez-vous confidentiel.
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Tribunal digital

Le tribunal digital a naturellement trouvé toute sa place lors du premier confinement. Ouvert dans le
prolongement de l’espace numérique de l’entreprise Monidenum, le tribunal digital est la porte d’accès
en ligne aux 141 tribunaux de commerce français. Cet espace dématérialisé permet d’agir en justice en
toute simplicité, dans un environnement sécurisé accessible à tous et à tout moment.

Le tribunal digital permet désormais à tout justiciable du tribunal de commerce ou à son mandataire de
saisir sa juridiction en ligne pour :

– prévenir des difficultés d’entreprise : rendez-vous prévention, requête en mandat ad hoc et conciliation,

– se placer sous la protection de la loi : déclaration de cessation des paiements, demande de sauvegarde,

– recouvrer une créance : assignation, requête en injonction de payer,

– faire valoir un droit : requête au président, au juge-commissaire,

– consulter ses dossiers et suivre l’avancement d’une affaire en cours.

Ainsi, il est désormais possible pour le chef d’entreprise de prendre un rendez-vous en ligne, de manière
confidentielle,  pour  rencontrer  un  juge  de  la  prévention  et  cela  devant  toutes  les  juridictions
économiques de métropole et d’outre-mer.

Propositions du rapport intéressant la profession
L’expertise  reconnue  des  greffiers  des  tribunaux  de  commerce  a  amené  la  mission  «  Justice
économique » à proposer de les rapprocher du dispositif de détection des difficultés des entreprises
« Signaux Faibles ». En effet, cette « startup d’État » reçoit, directement des organismes publics, des
données relatives à la situation financière et  économique des entreprises d’une certaine taille.  Ces
données constitueraient des informations plus récentes et complémentaires de celles des greffiers et
permettraient de détecter de façon plus précoce les entreprises défaillantes.

Enfin, partant du constat de l’existence du maillage territorial des juridictions consulaires en contact
direct  avec  les  entrepreneurs  et  les  justiciables,  la  mission  «  Justice  économique  »  recommande
d’instituer dans chaque tribunal de commerce une cellule de prévention chargée d’assister et de soutenir
les chefs d’entreprise et dont les juges qui la composent seraient identifiés. Cette mesure permettrait au
chef  d’entreprise  de  surmonter  l’obstacle  psychologique  que  peut  représenter  un  tribunal,  lequel
deviendrait un espace d’accompagnement vers sa réussite et non pas le lieu de jugement de son échec.

Rapport de la mission « Justice économique », Min. de la justice, sous la direction de Georges
Richelme, 19 févr. 2021

Didier Oudenot
Greffier associé Tribunal de commerce de Marseille,
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Président Honoraire et membre de la mission justice économique

Éditions Législatives – www.elnet.fr
Article  extrait  du  Bulletin  d’actualité  des  greffiers  des  tribunaux  de  commerce  n°  150,
mars 2021 : www.cngtc.fr

Rapport Richelme : l’information sur la
prévention, ‘grande cause nationale’

Les recommandations de la mission sur la justice économique portent sur l’articulation des
différents mécanismes de détection des difficultés, sur l’accueil et l’accompagnement des PME
et TPE ainsi que sur leur développement.

La mission  sur  la  justice  économique confiée,  le  17  septembre 2020,  à  Georges  Richelme,  ancien
président de la Conférence générale des juges consulaires de France, par le ministre de la justice vient
de rendre son rapport, à la suite de plus de 80 auditions. L’objectif fixé par le ministre était de présenter
des recommandations afin que le « service public de la justice » soit « totalement prêt à prendre en
charge les entreprises exposées à un risque de défaillance ». Les analyses économiques font craindre une
explosion du nombre de défaillances en 2021 (Communiqué de presse, Min. justice, 5 oct. 2020 : BAG
145, « Mission flash confiée au président de la Conférence générale des juges consulaires de France », p.
15  et  BAG 147,  «  Mission  justice  économique  :  mobilisation  des  greffiers  représentés  par  Didier
Oudenot », p. 15).

La mission a procédé à « un état des lieux de l’ensemble des pratiques actuellement mises en œuvre,
dans le cadre judiciaire ou hors de ce cadre, pour mieux détecter et prévenir les difficultés et mieux
accueillir et accompagner les entrepreneurs individuels, exploitants agricoles et dirigeants », partant du
constat que ces derniers n’ont généralement pas recours aux procédures amiables qui pourraient les
protéger lorsque leur situation se dégrade (Rapport de la mission « Justice économique », Min. de la
justice, sous la direction de Georges Richelme, 19 févr. 2021). A l’inverse, les ouvertures de procédures
amiables concernent majoritairement des sociétés de taille importante. Elles abordent le traitement de
leurs difficultés comme un acte de gestion, disposent en général dans leur organisation d’une expertise
dédiée et ont recours aux conseils des professionnels du chiffre et du droit.
Plusieurs freins à la mise en œuvre de la prévention auprès des TPE-PME (moins de 9 salariés), qui
représentent 95 % des entreprises françaises, sont cités : le défaut de compréhension de la situation
réelle de l’entreprise, ou pire, le déni de la situation et la crainte de l’échec, la difficulté à trouver les
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dispositifs d’aides adaptés, le coût réel ou supposé des mesures et, enfin, l’appréhension à se présenter à
titre préventif devant un tribunal dont on sait qu’il est aussi celui de la procédure collective.
Les  recommandations,  faisant  suite  à  plus  de  80  auditions  (v.  Annexes  au  Rapport),  portent  sur
l’articulation  des  différents  mécanismes  de  détection  des  difficultés  ainsi  que  sur  l’accueil  et
l’accompagnement,  en  amont  des  procédures  préventives,  des  PME et  TPE,  afin  qu’elles  puissent
engager les procédures judiciaires adaptées, et le développement des procédures de prévention.

Promouvoir une information sur la détection et la prévention en direction des TPE-PME
Georges Richelme souhaite que « l’information sur la prévention devienne une grande cause nationale ».
Les nombreux dispositifs de détection et de prévention sont largement ignorés des petites entreprises,
des exploitants agricoles ou des associations. La mission insiste sur la nécessité d’en faciliter la diffusion,
par exemple, en s’appuyant sur l’intervention d’anciens magistrats expérimentés au sein des « Maisons
de justice et du droit », des « Points d’accès au droit », dans les « Maisons France Service », en cours de
nouvelle dénomination et labellisation « Points Justice », ou en centralisant ces informations sur le portail
« Justice » avec une rubrique spécifique dédiée aux difficultés des entreprises et à la mise à disposition
des documents Cerfa. Le portail pourrait orienter sur les procédures et le tribunal compétent.

Plus largement, un changement d’approche est indispensable : « il faut vouloir amener la prévention aux
entreprises » au lieu de l’inverse. Les interlocuteurs ayant « naturellement connaissance des signes de
difficultés doivent donc participer à la prise de conscience du chef d’entreprise ». Le rapport souligne le
rôle  d’information  que  pourrait  exercer  certains  créanciers  institutionnels  lorsqu’ils  constatent  un
premier impayé. Par exemple, lorsque le partenaire financier adresse une lettre de dénonciation, celle-ci
s’accompagnerait d’informations relatives aux procédures de prévention. Il est aussi proposé d’élargir le
périmètre d’action des commissaires aux comptes, d’améliorer l’efficacité de la procédure d’alerte et de
pérenniser le devoir d’information du président du tribunal de commerce ou judiciaire instauré par
l’ordonnance n° 2020-596 du 20 mai 2020 en raison de la crise sanitaire (v. BAG 142, « Covid-19 :
assouplissement provisoire des règles des procédures collectives », p. 1).

Un certain nombre de petites entreprises n’a pas ou n’a plus d’expert-comptable et n’adhère pas à un
centre  ou  une association  de  gestion  agréé.  La  mission  prend acte  de  ce  qu’il  semble  impossible
d’imposer aux acteurs économiques le recours à un expert-comptable. En revanche, en deçà de certains
seuils à définir, il pourrait être proposé un avantage en contrepartie de la tenue de leur comptabilité par
leur intermédiaire. L’expert-comptable constatant certains signaux pourrait également signaler à son
client ses défaillances. Le courrier devrait être assorti d’une information type sur les procédures de
prévention et les procédures collectives.
Du  côté  des  chefs  d’entreprises,  la  mission  propose  une  formation  au  moment  de  leur  premier
enregistrement au RCS, au registre des métiers, à la chambre d’agriculture ou ordre professionnel.
Toutefois, celle des artisans ayant été supprimée par la loi Pacte n° 2019-486 du 22 mai 2019, la mission
suggère qu’ils puissent au moins disposer d’un document d’information sur les outils de prévention et les
procédures collectives.

Favoriser une détection précoce des difficultés
La mission s’est particulièrement intéressée aux dispositifs de détection et, notamment, aux dispositifs
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d’autodiagnostic  des chambres de commerce et  d’industrie  (CCI)  et  des greffiers  des tribunaux de
commerce (Monidenum et indicateur de performance individuelle) qui permettent dans le prolongement
de leur consultation, la saisine d’un juge de la prévention via le tribunal digital. De plus, les tribunaux de
commerce organisent une « détection provoquée » grâce aux informations internes du tribunal.  Le
dispositif « Signaux Faibles » développé par le ministère de l’économie, des finances et de la relance, mis
en place pour prédire à moyen terme le risque de défaillance, présente également un intérêt particulier
pour la mission.

Un rapprochement entre ce dispositif et celui des greffes des tribunaux de commerce permettrait d’agir
plus précocement. Il  est préconisé d’alimenter la base de données « Signaux Faibles » laquelle fait
converger  les  informations  détenues  par  différentes  administrations  dans  un  algorithme,  avec  les
informations détenues par les greffes des tribunaux. Ainsi, ces derniers pourraient avoir un accès plus
direct à tout ou partie de ces signaux et multiplier le nombre d’entretiens actuellement pratiqués en
matière de prévention, la mission ayant constaté que la détection n’existe pas au niveau des tribunaux
judiciaires. Afin de pouvoir identifier les TPE en difficulté, le dispositif « Signaux Faibles » pourrait
également être complété des données concernant les entités de moins de 10 salariés et des incidents de
paiement fiscaux.

Accompagnement et protection du chef d’entreprise
Sur la question clé de l’accompagnement, la mission recommande de favoriser le recours à des personnes
qualifiées, en s’inspirant des pratiques mises en place par certaines régions, en facilitant l’assistance par
des associations et en développant les expériences existantes de prévention de situations de détresse
psychologique. Le dispositif APESA permet, par exemple, de former les professionnels (greffiers, juges,
mandataires…) à réagir face à la souffrance morale des chefs d’entreprise et de proposer un suivi
psychologique  gratuit  aux  personnes  vulnérables.  Un  espace  d’accueil  pourrait  être  réservé  à  ces
associations agréées au sein des tribunaux.

Fléchage vers les dispositifs judiciaires de prévention
Il apparaît que malgré la multitude de dispositifs existants, très peu ont pour finalité la mise en place de
mesures de traitement également protectrices. Sans remettre en cause tout cet écosystème, il semble
que seuls les dispositifs judiciaires permettent de prendre en compte la totalité des créanciers. Cette
possibilité n’est pas clairement expliquée au chef d’entreprise, comme ont pu le montrer les différentes
auditions.
Le rapport indique que le mandat ad hoc constitue la porte d’entrée la plus accessible. Dans certains cas,
l’ouverture d’une procédure collective n’est possible, actuellement, qu’après une conciliation (sauvegarde
accélérée et procédure collective d’un agriculteur). Les membres de la mission se sont interrogés sur la
possibilité  d’imposer  l’information  du  président  du  tribunal,  lequel  proposerait  un  mandat  ad  hoc
préalablement  à  toute  assignation  en  ouverture  d’une  procédure  collective  de  certains  créanciers
institutionnels.

Développement des procédures judiciaires de prévention
La mission suggère de renforcer l’offre de prévention judiciaire pour les agriculteurs, les associations et
les  professions libérales.  Cette  recommandation implique de développer ces dispositifs  au sein des
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tribunaux judiciaires en favorisant une spécialisation des juges.
Le  rapport  conseille  d’instituer  dans  chaque  tribunal  de  commerce  une  cellule  de  prévention  en
identifiant le ou les juges qui la composent. En effet, la mission a constaté que dans certains tribunaux, le
bilan de la prévention est nul : absence d’entretiens avec les juges et aucune ouverture de mandats ad
hoc ou de conciliations. Au sein des tribunaux judiciaires, il est également proposé que les chefs de cours
adaptent la répartition des compétences territoriales à la fois aux nécessités d’une spécialisation et aux
spécificités de leur ressort, en application des nouveaux articles L. 211-9-3, I et R. 211-4, I du code de
l’organisation judiciaire (L. n° 2019-912, 30 août 2019, art. 95 ; D. n° 2019-912, 30 août 2019). Toujours
concernant les tribunaux judiciaires, une répartition du contentieux des procédures collectives auprès
d’un  nombre  plus  restreint  de  tribunaux  serait  un  facteur  d’efficacité  notamment  pour  les  petites
juridictions. Il pourrait aussi être envisagé de désigner un juge de la prévention par département, lequel
contribuerait  à  développer  le  transfert  d’informations  des  greffes  des  tribunaux  de  commerce  à
destination des tribunaux judiciaires.

Procédures de mandat ad hoc et de conciliation plus attractives
Les travaux de la mission comportent des pistes de réforme imposant des évolutions législatives visant à
accroître  l’attractivité  des  procédures  amiables.  En  vue  d’accroître  le  caractère  protecteur  des
procédures, il est suggéré, sous réserve d’une expertise plus poussée et d’une analyse approfondie, de
pérenniser les mesures prévues par l’ordonnance n° 2020- 596 du 20 mai 2020 à savoir la suspension des
poursuites pendant la conciliation et son extension aux personnes physiques, le doublement de sa durée
et l’octroi de garantie supplémentaire aux créanciers privilégiés à l’occasion des négociations de mandat
ad hoc et de conciliation dans le cadre des procédures collectives.
La mission propose d’étudier la transformation de certaines créances en obligations remboursables dans
le cadre d’un accord de conciliation homologué qui renforcerait la capacité d’endettement et le rebond de
l’entreprise. Enfin, la mission recommande de créer des catégories séparées entre les publications au
Bodacc des homologations de protocole de conciliation et les procédures collectives. Concernant les
agriculteurs,  la  mission  suggère  de  modifier  la  durée  des  échéanciers  de  paiement  des  dettes  de
cotisations dues à la MSA dans le cadre du règlement amiable.
Enfin, il  est proposé de faciliter la prise en charge du financement des procédures préventives, qui
constitue un obstacle important à leur mise en œuvre. La mission répertorie plusieurs mesures possibles
(fonds de premier secours par la Région Hauts-de-France, assurance santé entreprise). Elle souhaite
également qu’il soit fait une stricte application par les présidents des tribunaux de l’article L. 611-16 du
code de commerce fixant la quote-part de prise en charge maximale à hauteur de 75 % des frais de
conseil du créancier par le débiteur.

Communiqué de presse, Min. justice, 5 oct. 2020

Catherine Cadic,
Dictionnaire Permanent Difficultés des entreprises
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